
REPUBLIQUE FRANCAISE DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 
 

  
 

 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
  
Le Conseil Municipal se réunira à la salle du conseil municipal le : 
 

Mardi 25 janvier 2021 à 20h30 
 

En qualité de conseiller(e) municipal, vous êtes prié(e) de bien vouloir assister à cette séance. 
 

Saint-Laurs, le 20/01/2022 
Le Maire, 

Gwénaël DEBORDES 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

1. Autorisation signature de la convention relative à la mise à disposition par le CDG79d’un dispositif de 

traitement des dossiers de demande d’allocation chômage et de leur gestion 
2. Autorisation signature d’une convention CDG-collectivités février 2022- janvier 2025 relative à l’établissement 

des dossiers CNRACL par le CDG79 
3. Autorisation signature d’une convention de formation et d’assistance du personnel à l’utilisation d’un site 

informatique (Saas) 
4. Dossiers d’aide sociale – soutien financier de la collectivité 
5. Mise en place du transport solidaire 
6. Débat portant sur les garanties complémentaires en matière de protection sociale complémentaire (PSC) 
7. Questions diverses 

 

 

POUVOIR : 
 
 

 Je soussigné(e),.................................., conseiller municipal de la commune 
de..............................., empêché d'assister à la séance du conseil municipal du ........................... déclare 
donner par la présente, en vertu de l’article L. 2121-20 du Code général des collectivités territoriales, 
pouvoir à ........................................, conseiller municipal, pour voter en mon nom et place aux 
différents points inscrits à l'ordre du jour de la séance du….. 
 
 

Fait à ..........................., le ................................ 
 
NOM et Prénom 
 
Signature  

 


